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Juillet 2021

Éditorial

Ce flash informations vous permettra d’avoir un tour
d’horizon concret des aménagements en cours et à venir
sur notre commune.

Ces opérations ont été décidées pour améliorer les
infrastructures ou la convivialité.

En septembre, j’organiserai une réunion, avec les
riverains et personnes de la commune intéressées, pour
échanger sur la végétalisation de cette rue et sur les
modalités de gestion de ces espaces. Je vous invite
également à nous faire part de votre avis sur
l’emplacement de l’aire de jeux d’enfants et de
convivialité.

Par ailleurs, en ce début d’été et après une année
2020 morose, notre village s’animera à nouveau durant
les mois de juillet et août avec le marché nocturne du 14
juillet et la fêtes du village du 13 au 15 août. J’espère
bien vous croiser lors de l’un de ces moments !.

Je souhaite aux habitants et résidents de Molandier
un bon été.

Le Maire, Olivier JULLIN

L’équipe des chantiers d’insertion, l’encadrement 
Chritian Ourliac Vice-Président de la CCPLM et le maire

Information de la mairie

1/ L’équipe des chantiers d’insertion sur notre commune

Depuis plusieurs semaines l’équipe des chantiers d’insertion, de la
communauté de communes, intervient sur notre territoire. Le conseil
municipal leur a confié la réalisation d’un bâtiment de rangement au
droit du local pétanque et l’embellissement du mur du cimetière.

Les chantiers d’insertion : entre vocation sociale et aides
aux communes

Ils emploient des hommes et des femmes(H/F) du territoire qui
rencontrent des difficultés sociales et professionnelles. Le but est de
faciliter leur retour à l’emploi ou à la formation. Les salariés du chantier
d’insertion sont embauchés en Contrat à Durée Déterminée d’Insertion
de 26 heures hebdomadaires, pour une durée de 6 mois renouvelable.
Ces contrats de travail s’adressent aux bénéficiaires des minimas
sociaux, aux personnes reconnues travailleurs handicapés, aux jeunes
de moins de 26 ans, aux plus de 50 ans...
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Intérêts pour la commune :
Soutenir une action en faveur des personnes dans la précarité et faire des travaux que la
commune ne peut pas faire en régie.
Ces chantiers sont encadrés par des personnels compétents de la communauté de communes,
ce qui garanti des travaux conformes aux règles de l’art.

2/ Plan d’aménagement de la rue des Forges

Les travaux de la rue des forges consisteront à créer une rue piétonne/voiture, sans trottoir,
avec des caniveaux, peu marqués, de part et d’autre de la chaussée. La rue sera végétalisée.
Âpres les travaux la rue deviendra en sens unique.

Le permis d’aménager (autorisation d’urbanisme) est déposé ce mois de juillet. Les
entreprises seront consultées à l’automne. La réalisation des travaux est prévue au printemps
2022, après la période hivernale, peu favorable à ce type de travaux.

Une réunion publique avec les riverains et personnes de la commune intéressées est
programmée le vendredi 17 septembre à 20 heures, en mairie, pour échanger sur la
végétalisation de cette rue et sur les modalités de gestion de ces espaces.

Pour plus de détail, le plan est consultable en mairie. Le marché de travaux comporte une
tranche ferme, de l’avenue de Beaupuy à la rue des Clarisses et une tranche optionnelle, de la
rue des clarisses à la rue des petites écoles.

3/ Projet d’une aire de jeux et de convivialité : la demande de subvention sera
déposée en octobre

Le projet est situé sur l’espace vert à côté de l’ancienne école (logements communaux
actuellement) parcelle n°50 du cadastre . Il consiste en la mise en place d’une aire avec 3
jeux pour les jeunes enfants, de bancs, d’un jeu d’échec pour les grands. Le « parc » sera clos
et bénéficiera de l’éclairage public.

Une déclaration préalable d’urbanisme et des demandes de subventions (État, Département
Région) seront déposées en octobre.
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« photo montage » du projet d’aire de jeux et de convivialité

Espace expression des associations et culturel

Marché Créatif- Molandier
s’expose

Nous avons imaginé un rassemblement

créatif :  « Molandier s’expose »

Notre village se mobilise sur un week-end
au mois de décembre, pour une
exposition de vos différents talents et
savoir faire : couture, peinture, poterie, sculpture …... programme et circuits pédestre.

Toutes vos compétences artistiques pourront être mises en avant lors de ce projet 
d’exposition.

Afin de découvrir vos œuvres ou votre projet artistique et échanger avec les artistes de la 
commune sur cette action nous vous proposons de vous manifester auprès de Francoise et 
Isabelle. 

Les contacts pour ce projet : Francoise LECIGNE au 06 81 81 48 67 et Isabelle CUCULIERE au 
0652646830
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